ARNOLFINI TRADING

Monsieur CAGNOLATI



Pommard, le 14 Décembre 2000


Cher Monsieur CAGNOLATI,


Nous vous adressons les 2 factures originales concernant votre commande
Expédiée hier le 13 Décembre 2000 (par I-DIKA).



Vous trouverez donc ci-joint la facture François PARENT

et la facture A.F. GROS pour laquelle il y a un problème…

En effet, vous constaterez sur la copie de la pro forma que vous nous avez réglé,

que pour les 48 Bourgnogne Hautes Côtes de Nuits (avant-dernière ligne), 

le prix total est faux…(48 bouteilles ≠ 98 FF),

Sur la facture originale (dernière ligne), le prix a été corrigé :


48 bouteilles à 43 FF la bouteille = 2064 FF

La balance qu’il est reste à régler est donc de 1966 FF,

en votre aimable règlement et avec toutes nos excuses… !

D’autre part, le DAA contient plus de lignes puisque nous avons du faire apparaître les cartons de 6 bouteilles pour avoir le bon compte de cartons à la fin.


Vous remerciant à l’avance, nous vous souhaitons bonne réception de vos vins et de bonnes fêtes de fin d’année…AUGURI !


Avec nos cordiales salutations,

Anne-Françoise PARENT-GROS.

